
1 

 

24 MAI 2017 
 

DOSSIER DE PRESSE  
 

  

LE SUIVI DES OISEAUX COMMUNS 
EN PAYS DE LA LOIRE (STOC EPS) 

 

Analyse des données 2001-2015 

 
Coordination Régionale LPO Pays de la Loire 

35, rue de La Barre 
49000 ANGERS 

 
Tél. 06 45 72 16 02 

Email : mickael.potard@lpo.fr 
Site web : http://paysdelaloire.lpo.fr/ 

 

© JM Rabiller 

mailto:mickael.potard@lpo.fr
http://paysdelaloire.lpo.fr/


2 

 

 

 
Les oiseaux dits communs intéressent assez peu les ornithologues alors qu'ils 
peuvent °tre de bonnes sentinelles de lô®tat de sant® de la biodiversit® ordinaire. 
 
Le programme national de suivi des oiseaux communs a été lancé en 1989 par le 
Centre de Recherches sur la Biologie des Populations d'Oiseaux (CRBPO, qui 
dépend du Museum National d'Histoire Naturelle). 
 
Il comprend plusieurs volets :  
 
- le STOC-EPS (Suivi Temporel des Oiseaux Communs, par Echantillonnage 
Ponctuel Simple, au printemps),  
 
- le STOC-Capture (Suivi Temporel des Oiseaux Communs par la capture, 
également au printemps),  
 
- le SHOC (Suivi Hivernal des Oiseaux Communs).  
 
 
Le STOC et le SHOC sont des « sciences participatives ». 
 
 
 
 
 
 
 
Le STOC, qui nous intéresse ici :  
 

- a pour objectif dô®valuer les variations spatiales et temporelles de 
l'abondance des populations nicheuses d'oiseaux communs.  

-  

- Il est fondé sur des points dô®coute de 5 minutes, réalisés par un réseau 
d'observateurs repartis dans toute la France.  

 

- Les sites suivis sont déterminés par tirage aléatoire, afin d'avoir  
 

* une représentativité maximale des différents habitats, 
 
* des r®sultats g®n®ralisables ¨ lõensemble des populations nationales des 
espèces concernées. 
 
Ce sont ainsi plus de 1 000 sites qui sont suivis en France chaque année, soit plus 
de 10 000 points dô®coute. 

Les oiseaux communs 

Le STOC EPS 
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Chaque observateur se voit attribuer un carré de 2 km x 2 km par le CRBPO, 
proche d'une localité qu'il a choisie (généralement son domicile).  
 
L'observateur place dans ce carré 10 points dô®coute, séparés au minimum de 
300 m et si possible représentatifs des milieux présents dans le carre. 
 

- Il passe 5 minutes sur chacun des points,  
 

- 2 fois au printemps (à 4-6 semaines d'intervalle autour du 8 mai), 
 

- le matin de bonne heure, par conditions météo clémentes.  
 

 

- L'observateur note tous les oiseaux qu'il observe et entend, posés ou en 
transit, ainsi que la distance d'observation (moins de 25 m, 25 à 100 m, 
plus de 100 m, et, depuis 2015, plus de 200 m).  

 

- Il consigne également les grands milieux présents autour de chacun de ces 
points. 

 
L'opération est renouvelée :  
 

- tous les ans,  

- sur les mêmes points,  

- par le même observateur,  

- aux mêmes dates (avec une tolérance de 8 jours de décalage),  

- et par les mêmes conditions météorologiques (dans la mesure du possible). 
 
Les observateursé  
 

- Rentrent leurs données sur les bases visionature de la LPO ou font parvenir 
leurs données à des « coordinateurs départementaux » (4 coordinateurs 
pour la région Pays de la Loire),  

- qui, après vérifications, les envoient au CRBPO.  

- Cela représente 305 000 donn®es ¨ lõ®chelle r®gionale. 
 
 
 
 
 
 
 
 

STOC EPS : le protocole 
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Quelques grands ensembles paysagers sont mieux couverts que d'autres par 
cette enquête :  
 

- le secteur de la confluence angevine,  

- toute la vallée de la Loire entre Angers et l'estuaire,  

- la vallée de l'Erdre, une partie des Mauges, le littoral vendéen, les 
Marches de Bretagne. 

 

En revanche :  
  

- le pays de Châteaubriant,  

- le nord du Sillon de Bretagne,  

- la presqu'ile Guérandaise et la Brière,  

- le nord du Haut-Bocage Vendéen, le Baugeois,  

- et surtout les départements de Sarthe et de Mayenne 
sont peu couverts. 
 

Ceci est donc susceptible dô®liminer certaines esp¯ces des analyses (trop peu de 
données). 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

STOC EPS : la pression de 
prospection 

STOC EPS : les types de milieux 
prospect®s 
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Lõoccupation des sols en Pays de la Loire (Source Insee) :  
 

- zones humides : 6 % du territoire (200 000 ha), 
 

- Surfaces agricoles : 70 % du territoire, 
 

- Surfaces boisées : 11 % du territoire, 
 

- Surfaces artificialisées : plus de 10 % du territoire 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

204 espèces ont été cités au moins 1 fois entre 2001 et 2015.  
 
Si l'on enl¯ve les oiseaux non identifi®s ou non identifi®s jusquô¨ l'esp¯ce (ex : 
Mésange sp.), on arrive à un total de 180 espèces pour les Pays de la Loire.  
 
 
 
 

LA PREDOMINANCE DES 

SURFACES AGRICOLES EN 
PAYS DE LA LOIRE 

LES ESPECES 
CONTACTEES 

 Salamandre tachetée - © M.Potard
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LôAnalyse des tendances 

Pour la période 2002-2015 (pour laquelle tous les départements ont 
participé),  

¶ 105 espèces ont été citées tous les ans  

Å 14 espèces n'ont été citées qu'une fois  
* (migrateurs peu communs ou hivernants tardifs, non visés par le suivi 
(Grue cendrée, Pluvier doré, Chevalier sylvain) 
* échappés de captivité (Ouette d'Egype, Tadorne casarca) 
* espèces particulièrement peu abondantes ou très localisées (Circaète 
Jean-le-Blanc, Combattant varié, Goéland railleur, Guifette noire, 
Hibou des marais, Pic cendré,  Bec-croisé des sapins). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La typologie des tendances dõ®volution :   
 

- Forte augmentation : augmentation significative de plus de 5 % par an 
(soit une abondance multipliée par 2 en 15 ans), 

 

- Augmentation modérée : augmentation significative de moins de 5 % par 
an 

  

- Fort déclin : diminution significative de plus de 5 % par an (abondance 
divisée par 2 en 15 ans), 

 

- Déclin modéré : diminution significative de moins de 5 % par an 
 

- Tendance stable/incertaine : pas de tendance significative 
 

Bec-croisé des sapins © Jean-Claude Croise 
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Les r®sultats des tendances dõ®volution :  
  

Sur les 180 espèces citées pour la région Pays de la Loire, les tendances de 
132 espèces (suffisamment régulières) ont été analysées pour la période 
2002-2015. 
 

- 37 espèces pr®sentent une tendance dô®volution statistiquement n®gative,  

- 38 espèces présentent une tendance statistiquement positive,  

- 45 espèces présentent une tendance stable.  

- Pour les 12 autres espèces, la tendance est incertaine. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Esp¯ces dont la population  

subit un fort d®clin 

  Le Chardonneret ®l®gant 
   (- 62 % en PDL)

  (- 55 % en France)
  

  
 
 

 
 

 Le Verdier dôEurope 
  (-65 % en PDL) 

  (- 42 % en France)
  

  
 
 
 

 Le Bruant jaune 
  ( - 69 % en PDL)

  (- 59 % en France)

 Photo © Alain Fossé

 Photo © Alain Fossé

 Photo © Clément Caiveau
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La disparition des herbes sauvages/herbes folles, surtout dans les campagnes, 
en lien avec les modifications des pratiques agricoles, notamment : 
 

Å lõutilisation dõherbicides, 

Å lõ®limination de tout ce qui ressemble de près ou de loin à un chardon, 

Å La disparition des céréales de printemps (orge, avoine), problématique 
pour les granivores comme le Chardonneret et le Verdier, 

Å CaréAbsence de graines, privant les granivores de nourriture en hiver 
(menaçant leur survie, donc la réussite de leur reproduction), 

Å Elimination des graines dont sont nourris les poussins (Verdier, 
Chardonneret) + du cort¯ge dõinsectes inféodés à ces plantes et dont se 
nourrissent les poussins (Bruant jaune) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De plus, la Région Pays de la Loire, dont le territoire est occupé à 70 % par 
l'agriculture, n'a pas été épargnée par les mutations agricoles intervenues 
depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale :  
 

- plus de la moitié du linéaire de haies a disparu,  

- les surfaces toujours en herbe ont régressé de plus de 70 % depuis 
1979, 

- Elles ont été remplacées par des cultures (céréales, maïs, tournesol), 
grandes consommatrices d'engrais, d'insecticides, de fongicides et 
d'herbicides. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pourquoi  ce fort d®clin ? 

 Photo © G.Marvanne

 Champagne de Conlie (72)Photo © DREAL PDL



9 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tarier p©tre    Tourterelle des bois       Grive draine 
 (- 60 % en PDL)   (- 49 % en PDL)      (- 36 % en PDL)
 (- 28 % en France)   (- 48 % en France)             (stable en France)

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Alouette des champs   Moineau domestique      Linotte m®lodieuse
 (-35 % en PDL)   (- 31 % en PDL)   (-57 % en PDL)

(- 20 % en France)   (- 13 % en France)         (- 30 % en France)
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Esp¯ces dont la population  

subit un d®clin mod®r® 

 É Photos / Alain Foss®
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- Les espaces agricoles sont ceux qui occupent le plus dõespaces 
en PDL (70%), 

 

- Les espèces des cortèges agricoles devraient donc être 
favoriséesé  
 
émais ce nõest pas le cas :  

 

- car le cortège des espèces agricoles est celui qui subit le plus 
lourd déclin (-26%). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En conclusioné 
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Les constats :  
 

- Déclin de la biodiversité dans les Zones agricoles, 

- Le zones agricoles = 70 % du territoire en Pays de la Loire, 

- Les agriculteurs sont donc les 1ers gestionnaires dõespaces naturels en Pays 
de la Loire, 

- Constat de lõefficacité limitée des outils existants (ex : MAE), 

- Prévision de nombreux d®parts ¨ la retraite dõici 10 ans. 
 

Enrayer le déclin = installer des paysans pour qui la biodiversité est un atout 
 

Dõoù la création du réseau « Paysans de nature » ® 
= fermes de référence pour la prise en compte de la biodiversité 

 

 
 

60 fermes en Pays de la Loire : une extension en cours au niveau national. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour enrayer ce d®clin, installer des 
paysans pour qui la biodiversit® est un 
atout : le r®seau ç Paysans de nature è È  

© ADEAR 


